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LE BEAURIVAGEOIS
Heure du conte : 
Pour la Saint-Valentin, plusieurs enfants ont 
pu apprécier l'histoire racontée par Louise 
Tremblay. La prochaine rencontre aura lieu 
le 16 avril à 10h30 à l'occasion de la fête 
de Pâques. Bienvenue aux enfants accompa-
gnés de leurs parents.

Bénévoles recherchés : Si vous êtes 
intéressé(e)s à vous joindre à une équipe dy-
namique 1 heure ou 2 par mois, vous pouvez 
en informer le personnel lors des heures d'ouverture ou communiquer avec 
Jacqueline D. Blais au 596-2271.

Échange du 21 février : 478 nouveaux livres provenant du Réseau se-
ront déposés.

Dernières acquisitions :  Les collines de Bellechasse T.3 (Marthe La-
verdière), La malédiction des Dragensblot T. 1 à 7 (A. Robillard), Le p'tit 
docteur de Saint-François-de-Beauce (D. Lessard), Les secrets d'une âme 
brisée (C. Bergeron) et la biographie de Tex Lecor et celle de Andrée Bou-
cher Machiavel en talons hauts (J-P Bélanger).

Réseau Biblio nouvelle plateforme :  Le site Web regroupe tous les 
services offerts par le réseau ainsi que le catalogue pour un accès plus facile.   
WWW.reseaubibliocnca.qc.ca 

Québec à Trois-Rivières, ainsi que d’une attestation d’études de 2e cycle en administration publique de l’École 
nationale d’administration publique.  

Elle a été évaluatrice de programmes au ministère des Affaires municipales, 
directrice générale des Festivités Western de Saint-Victor et de la Société de 
développement du Mont Sainte-Marguerite à Saint-Sylvestre. Elle cumule 
également quelques années d’expérience en planification, organisation, réalisation 
et évaluation d’activités sociales, culturelles et sportives dans les écoles de la 
région.

Cette nouvelle ressource aura comme priorité d’augmenter l’éventail de loisirs 
offert par la Municipalité en fonction des subventions disponibles. 

Tout le conseil municipal lui souhaite la bienvenue dans l’équipe et nous remercions Anthony Pouliot pour ses 
deux années d’excellent travail en tant que responsable des loisirs de Saint-Patrice.

AVIS DE NOMINATION
Poste d’agente de 
développement

Nous sommes très heureux 
d’annoncer la nomination de 
Mme Isabelle Toutant au poste 
d’agente de développement 
pour la Municipalité.

Sous la responsabilité de la 
directrice générale, Mme 
Toutant aura la charge 
du développement et de 
l’amélioration des services 
de loisirs, du développement 
des activités culturelles 
et coordonnera tous les 
projets de développement 
communautaire. 
Mme Toutant est titulaire d’un 
baccalauréat en Loisir, culture 
et tourisme de l’Université du 



  

 

2962-02-2022               Lecture et adoption de l’ordre du jour 

2963-02-2022 Séance ordinaire du 11 janvier 2022 

2964-02-2022  Séance extraordinaire du 27 janvier 2022 

2965-02-2022  Règlement 384-2022 relatif à l'adoption du code d'éthique et de déontologie à l'intention des élus 
de la municipalité de St-Patrice de Beaurivage  

2966-02-2022  Avis de motion / code d'éthique des employés municipaux 

2967-02-2022  Projet de règlement 385-2022 / Établissant un code d'éthique et de déontologie pour les employés 
municipaux  

 Liste et rapport dons et dépenses des candidats suite aux élections 

 Acceptation de notification par moyen technologique 

2968-02-2022  Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par billets au montant 
de 570 000$ qui sera réalisé le 15 février 2022 

2969-02-2022  Résolution d'adjudication pour l'émission de billets / Prêt 372-2021 Développement quartier 
résidentiel  

 Rapport concernant l'application du règlement sur la gestion contractuelle 

2970-02-2022  Autorisation de paiement de taxes TPS-TVQ 

2971-02-2022   Assurances FQM 

2972-02-2022  Embauche de l'agente de développement 

2973-02-2022  Maheu et Maheu / Gestion parasitaire  

2974-02-2022  Vérification des camions du service incendie à la SAAQ pour l'année 2022 

2975-02-2022   Offre de services professionnels pour l'évaluation de l'achat d'un auto-pompe 

2976-02-2022  Services professionnels pour plan d'architecture / Architecte Manon Marcoux 

2977-02-2022  Consultants Lemay et Choinière / Services pour plans et devis d'ingénierie 

2978-02-2022  Dépôt de la demande de subvention PRIMEAU 

2979-02-2022  Subvention PASEP 

2980-02-2022  Reprogrammation de l'automate de l'usine d'eau potable  

2981-02-2022  Autorisation de paiement à Arrakis  

 Déclaration d'un avis de modification du procès-verbal du 16 août 2021 

2982-02-2022  Construction de kiosques de jardins  

2983-02-2022  Changement de signataires au compte Terrains de jeux 

2984-02-2022  Autorisation de paiement à Réseau biblio  

2985-02-2022  Autorisation de collecte de gros rebuts 

2986-02-2022  Comptes à payer pour le mois de janvier 2022 

2987-02-2022   Clôture de la séance 

 

ORDRE DU JOUR 
CONSEIL DU 8 FÉVRIER 2022 



              MUNICIPALITÉ DE SAINT-PATRICE-DE-BEAURIVAGE

AVIS DE PROMULGATION

RÈGLEMENT NUMÉRO 384-2022 ÉTABLISSANT UN CODE D’ÉTHIQUE ET 
DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX

Avis public est par les présentes donné, par la soussignée directrice 
générale de la municipalité que : 
Le 8 février 2022, le Conseil de la municipalité de Saint-Patrice-de-Beaurivage a adopté 
le règlement numéro 384-2022 établissant un code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux. 
L’objet de ce règlement est d’établir un nouveau code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux conformément à la loi et de remplacer celui adopté par le règlement numéro 342-
2018. 
L’original de ce règlement est déposé au greffe du bureau municipal, 486 rue Principale, bur. 
100, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance, aux heures d’ouverture de 
bureau et une copie est mise sur le site internet de la municipalité pour consultation. 
Ce règlement entre en vigueur immédiatement.
Donné à Saint-Patrice-de-Beaurivage, ce 9ième jour de février 2022.

Annie Gagnon
Directrice générale

Soyez informé en tout temps!

La municipalité de Saint-Patrice-de-Beaurivage dispose désormais d’un système informatisé d’alerte et de mo-
bilisation en cas de sinistre, qui permet de rejoindre rapidement, massivement et efficacement nos citoyens lors 
d’une situation d’urgence, en plus de les informer sur des situations spécifiques.

Les alertes et communications sont paramétrables. Ainsi, chaque citoyen choisit les alertes et notifications qu’il 
souhaite recevoir, selon ses préférences.

Il choisit aussi la façon dont il veut recevoir ses notifications : téléphone fixe résidentiel, cellulaire, SMS (texto) 
ou courriel.

La municipalité compte utiliser ce logiciel pour vous informer lors des situations comme:

Sécurité publique (ex. : mesures d’urgence en sécurité civile, etc.)

Il est de votre responsabilité de vous inscrire. Ce 
service est tout à fait GRATUIT et l’inscription ne 
nécessite que quelques minutes.

Afin de pour profiter pleinement de ce nouveau 
service d’alertes citoyennes et pour être bien in-
formé lors de situations particulières sur le ter-
ritoire de la municipalité de Saint-Patrice-de-
Beaurivage.



AVIS PUBLIC 
PROJET DE RÈGLEMENT 385-2022 CONCERNANT LE RÈGLEMENT SUR L’ÉTHIQUE ET LA 

DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PATRICE-DE-
BEAURIVAGE

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée, de ce qui suit :
Lors de la séance tenue le 8 février 2022, un avis de motion fut donné qu’un 

règlement concernant le code d’éthique et de déontologie des employés de la Municipalité de Saint-Patrice-
de-Beaurivage sera soumis pour adoption lors d’une prochaine séance ordinaire du conseil. Un projet de 
règlement fut déposé et présenté à cet effet.

Résumé du projet de règlement

Le Code d’éthique et de déontologie des employés de la Municipalité de Saint-Patrice-de-Beaurivage 
énonce les principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique.

Il instaure également des règles de comportement qui doivent guider la conduite des employés 
municipaux, notamment à ce qui a trait aux sujets suivants :

•	 Les obligations générales

•	 L’assiduité, l’efficacité et l’efficience au travail 

•	 Le respect des personnes 

•	 La discrétion et la confidentialité

•	 Les conflits d’intérêts 

•	 La consommation d’alcool et d’autres substances

•	 L’utilisation des ressources de la Municipalité

•	 Le travail de nature partisane

•	 Obligations suite à la fin de son emploi 

•	 La santé et la sécurité au travail

Le Code prévoit finalement les sanctions et les mesures de contrôle en cas de manquement.

Ce règlement sera soumis pour adoption à la séance ordinaire du conseil le 8 mars 2022.

Les intéressés pourront prendre connaissance du projet de règlement sur le site internet de la Municipalité et 
sur demande au bureau municipal aux heures normales de bureau.

Donné à Saint-Patrice-de-Beaurivage 

Ce 22 février 2022

Annie Gagnon 

Directrice générale

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PATRICE-DE-BEAURIVAGE



           AVIS PUBLIC
DÉ ROGATION MINÉURÉ

 

AVIS PUBLIC, est par les présentes donné par la soussignée, Annie Gagnon, directrice  générale de la 
municipalité de St-Patrice de Beaurivage, qu’il y aura séance régulière du conseil  mardi le 8  mars  2022  
à 19h30 à la salle du conseil, 530 rue Principale 

AU COURS DE CETTE SÉANCE, LE CONSEIL DOIT STATUER SUR LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
SUIVANTE : 

La demande concerne les lots 4 449 335 ET 5 086 028  située au 3525 Chemin Craig, la propriétaire, 
Claudia Chabot   a fait  une demande de dérogation mineure afin de permettre l’implantation d’une 
piscine creusée en cour avant donnant sur le rang des Chutes, permettre également que la haie de cèdre 
en cour avant ait une hauteur de 2,0 mètres. 

Description de la dérogation:  
Règlement de zonage 

Numéro  
Norme du règlement 

Marge de recul avant 
Marge de recul avant 

demandée Dérogation demandée 

355-2019 9,0 mètres 4,2 mètres 4,7 mètres 

Règlement de zonage 
Numéro 

Norme du règlement 
Hauteur maximale permise 

Hauteur demandée Dérogation demandée 

355-2019 1,0 mètre 2,0 mètres 1,0 mètre 
 

 

Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil relativement à cette demande, 

Donné à St-Patrice de Beaurivage ce 21ieme jour du mois de février 2022 

 

Annie Gagnon 

Directrice  générale 
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Mardi 8 mars 
 

AM: Atelier cuisine (Fajitas) 
PM: Bataille de boules de « neige » 
Coût enfant : Aucun 
Important : Diner offert gratuitement 

 
Lieu : Gymnase de 
l’École primaire La 
Source au 493, rue 
du Manoir, Saint-
Patrice-de-
Beaurivage. 
 
Prévoir lors de 
cette semaine : 
 
- Lunch froid 
incluant 2 
collations ; 

- Bouteille d’eau ; 
- Vêtements de 
rechange ; 

- Espadrilles 
d’intérieur ; 

- Vêtement pour 
jouer dehors ; 

- Patins (et casque) 
ou raquettes lors 
de la journée de 
patinage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
 
 
 
 

Lundi 7 mars 
 

AM : Activités scientifique et artistique 
PM : Activités extérieures : construction 
de forts, peinture sur neige et chocolat-
chaud 
Coût enfant : Aucun 
 

Mercredi 9 mars 
 
Sortie : Domaine du Radar  
Départ : 9h15 
Arrivée approximative : 15h30 
Coût enfant de 5 à 11 ans : 10$ 
Coût parent : 12$ 
Important d’apporter :  
-Raquette (si vous en avez) 
-Argent de poche si désiré 
 

Jeudi 10 mars 
 
AM : Patin ou raquette au choix 
Coût enfant : Aucun 
Important d’apporter :  
-Raquette (si vous en avez) ou patin et 
casque (obligatoire) 
 
PM : Atelier cabane à sucre  
Coût enfant : 7$ 
Coût parent : 7$ 
Important d’apporter :  
-un plat de plastique 
  
 
Vendredi 11 mars 
 
AM : Chasse au trésor 
PM : Cinéma maison et popcorn 
Coût enfant : Aucun 

SEMAINE DE RELÂCHE 

 

Pour plus d’informations :      
Joannie Verret, coordonnatrice du terrain de jeux  
Téléphone : 418-209-2591 
Isabelle Toutant, agente de développement  
Courriel : Loisirst.pat@globetrotter.net 
Téléphone : 418 596-2362 poste 104 
 

À noter que le service de garde reste ouvert tous les jours de 
8h00 à 17h00. Il est offert gratuitement. Vos enfants sont donc 
les bienvenus avant et après les activités. 

 Œuvre
 



 

 

 

Œuvre du terrain de jeux  
Formulaire d’inscription – Semaine de relâche St-Patrice 

Du 7 au 11 mars 2022 
  Nb. 

enfant 
Nb acc. 

**Inscriptions** 
Places limitées et attribuées en priorité selon 
la date de réception de ce formulaire. 

Semaine complète 
Enfant: 17,00$ 
Adulte : 19,00$ 

 NA 

Lundi 7 mars 
Journée gratuite 

 NA 

Mardi 8 mars : Atelier cuisine 
Journée et dîner offerts gratuitement 

 NA 

Mercredi 9 mars : Sortie Domaine du Radar 
Enfant: 10,00$ 
Adulte: 12,00$ 

  

Jeudi 10 mars AM : Raquette et Patins 
Avant-midi gratuit 

  

Jeudi 10 mars PM : Atelier cabane à sucre 
Enfant : 7,00$ 
Adulte : 7,00$ 

  

Vendredi 11 mars 
Journée gratuite 

 NA 

Nom(s) de(s) l’enfant(s)  
 

Âge de(s) l’enfant(s)  

Avez-vous besoin de raquette? Si oui, 
combien? 

 

Allergie(s) ou problème(s) de santé à 
signaler 

 
 

 
Numéro de carte d’assurance maladie  

 
Numéro en cas d’urgence –  
Nom – Lien de parenté 
 

 
 

Liste des personnes autorisées à quitter 
avec mon enfant _ Lien de parenté 
 

 
 
 
 

Nom d’un parent 
 

 
 
Tel. 
 

Cell.  

Adresse postale pour reçu  
 
 

Reçu au nom de  
 

Remettez le formulaire complété à la secrétaire au bureau municipal situé au 486 rue Principale, bureau 100 ou encore par 
courriel au loisirst.pat@globetrotter.net, au plus tard le lundi 28 février 2022. N’oubliez pas de joindre votre paiement avec la 
feuille d’inscription ci-présente.  

Modes de paiement acceptés:  

• Argent comptant (montant juste)  
• Chèque (fait au nom de l’OTJ Saint-Patrice) 
• Virement Interact au st-patrice-de-beaurivage@globetrotter.net (Réponse : relâche) 

COVID-19 : En raison de la situation actuelle, votre paiement sera remboursé en cas d’annulation.  

Je, soussigné(e), m’engage, en cas de symptômes de Covid-19, à respecter les recommandations émises par la 
Santé publique. 

Signature du parent: _____________________________________       Date: ________________ 

OEuvre du terrain de jeux
Formulaire d’inscription – Semaine de relâche St-Patrice

Du 7 au 11 mars 2022



  

 

2937-01-2022             Lecture et adoption de l’ordre du jour 

2938-01-2022 Séance ordinaire du 13 décembre 2021 

2939-01-2022  Séance extraordinaire du 21 décembre (BUDGET) 
2940-01-2022 Séance extraordinaire du 21 décembre 
2941-01-2022 Règlement 381-2021 / Fixant le traitement des élus municipaux 

2942-01-2022 Avis de motion Code d'éthique et de déontologie des élus 
2943-01-2022 Projet de règlement 384-2022 / Code d'éthique et de déontologie des élus 
2944-01-2022 Règlement 380-2021 / fixant le taux de taxe et les différentes tarifications pour l'année 

2022 

2945-01-2022 Règlement 383-2021 / Modifiant le règlement 145-2002 (150-2002) modifiant les 
catégories d'immeubles imposables dans le secteur "Arrondissement d'aqueduc et 
d'égout" 

2946-01-2022 Versement d'allocation pour assurance privée aux employés municipaux 
2947-01-2022 Autorisation de paiement MRC / Modification de rôle 2022-2023-2024 

2948-01-2022 Autorisation d'un don à M. Alain Pelletier 

2949-01-2022  Paiement à P.E Pageau 

2950-01-2022 Publication d'un appel d'offre sur SEAO / Rang du petit-Lac 

2951-01-2022 Demande à la MRC de Lotbinière de modifier le schéma d'aménagement en vue de 
permettre l'implantation d'industries en zone agricole 

2952-01-2022 Autorisation de paiement a Ecce Terra 

2953-01-2022 Renouvellement du contrat d'embauche de la ressource en inspection (urbanisme) 
pour l 'année 2022 

2954-01-2022 Autorisation à la MRC pour les travaux en cours d'eau 

2955-01-2022 Changement de dénomination de la rue du Parc 
2956-01-2022 Mandat à la MRC de Lotbinière pour ingénierie 

2957-01-2022 Demande d'aide a emploi Été Canada 
2958-01-2022 Comptes à payer pour le mois de décembre 2021 

2959-01-2022  Clôture de la séance 
 

ORDRE DU JOUR 
CONSEIL DU 11 JANVIER 2022 

Le Club Lions de Ste-Marie offre de produire, GRATUITEMENT, votre déclaration 
d’impôt.

CRITÈRES: Ce service est admissible aux personnes dont les revenus sont inférieurs 
à:

- 30 000$ pour une personne seule
- 37 500$ pour un couple  +  2 500$ pour chaque enfant à charge
- 37 500$ pour un adulte avec un enfant  +  2 500$ par personne à charge
- revenus d’intérêt inférieur à 1 000$

OÙ:   Salle communautaire (Sacristie) à l’arrière de l’église de Ste-Marie

QUAND:  Les vendredis 11 et 18  mars 10:00 à 11:30 h,  de 13:00 à 14:30 h, et de 18:00 à 19:30 h. et le 
vendredi 25 mars de 10:00 à 11:30 h. et de 13:00 à 14:30 h.

Apportez tous vos documents. DISTANCIATION PHYSIQUE, PORT DU MASQUE,  PASSEPORT OU 
PREUVE VACCINALE OBLIGATOIRE

IMPÔT

Offre d’emploi – TDJ 2022 
L’Oeuvre des Terrains de Jeux de Saint-Patrice est à la recherche d’étudiants pour 
combler les postes suivants :
• Moniteurs/accompagnateurs 
• Aide-moniteur/ surveillant service de garde 

Vous devez avoir entre 15 et 30 ans et être disponible sur une période de sept semaines débutant le 27 juin 2022.
Vous avez jusqu’au 27 mars 2022 pour faire parvenir votre CV à l’adresse suivante : 

loisirst.pat@globetrotter.net
Pour informations : 
Joannie Verret (418)-209-2591

N.B. Le masculin est utilisé pour alléger le texte.

Cours de Yoga

Venez profiter de l’énergie positive du groupe de yoga pour recharger vos batteries et 
laisser partir le stress.  On bénéficie des bienfaits corps-cœur-esprit par la pratique des 
postures, les exercices de respiration, la méditation guidée, la relaxation profonde et 
par la joie d’être ensemble !  Le cours de yoga s’adapte au groupe selon la souplesse et 
la force de chacun.  Apportez votre tapis et une petite couverture.
Appelez pour réserver votre place !

Type de cours : Hatha yoga 
Début des cours : 1er mars 2022(fin 3 mai) • Horaire : mardi 19h00 à 20h30 • Lieu : 
salle municipale de St-Patrice-de-Beaurivage
Coût : 150$ pour la session de 10 cours, 18$ par cours à la carte

Professeure : Maude Pelletier
Pour toutes questions !  418-390-2030



 
Bien que nous soyons encore dans le froid de l’hiver, l’Association de Soccer Lotbinière (ASL) est déjà en 
mode ‘’ ÉTÉ ‘’ pour nos joueurs et joueuses de soccer. L’Association de Soccer Lotbinière débutera les 
inscriptions à compter du 21 février 2022, et ce jusqu’au 11 mars inclusivement, pour la saison de soccer 
qui se déroulera du mois de mai au mois d’août. 
 
Afin de vous mettre au parfum de la nouveauté, nous avons choisi d’utiliser une plateforme d’inscription 
en ligne pour toutes les catégories (U4 à Senior). La plateforme permettra d’inscrire votre enfant en ligne 
et faire également les paiements via carte de crédit ou virement bancaire. Nous ajoutons également une 
séance par semaine de pratiques organisées par atelier, selon le niveau du joueur et sa catégorie, que nous 
appelons CDC (Centre de développement des Clubs). Nous vous invitons à revisionner la rencontre 
d'information concernant les nouveautés et les explications de la prochaine saison d'été : 
https://fb.watch/bfvlu9eT2y/. 
 
Voici les coûts d’inscriptions par catégorie pour la saison d’été 2022. 
 

 
Pour toutes informations supplémentaires, veuillez contacter le Directeur Sportif Jean-François J-Giguère 
via courriel au direction.technique.fusion@gmail.com ou par téléphone au 581-996-6995  
 

 

 

La municipalité de Saint-Patrice offrira 20% de rabais aux résidents de Saint-Patrice sur leur coût 
d’inscription. Le rabais sera appliqué automatiquement à l’inscription. Nous sommes heureux de 
favoriser l’activité physique chez les jeunes. Prendre note que nos joueurs devraient être jumelés 
avec une autre municipalité du coin (Saint-Gilles) et que les CDC pour les joueurs de niveau U9 et plus 
auront lieu à Laurier Station. 



INSCRIPTION | COURS DE DANSE

SAMEDI

Danse enfantine 3-5 ans | 11h00 à 11h45 | Salle municipale 
| 55$*

Hip Hop 6-12 ans | 11h45 à 12h45 | Salle municipale | 50$*

Début : 26 février (congé le 12 mars)

Durée : 6 semaines

*Dans le but de favoriser l’activité physique chez les jeunes, 
la municipalité de Saint-Patrice offrira 20% de rabais aux 
résidents de Saint-Patrice sur leur coût d’inscription. Le 
remboursement vous sera transmis ultérieurement.
Inscription via École de danse MOVE : https://ecolede-
dansemove.com/modalite_inscription/
(secteur CS Beauce-Etchemin)

INSCRIPTION | PICKLEBALL

MERCREDI

Où : Gymnase de l’école
Quand : les mercredis de 19h30 à 21h, à partir du 23 février
Coût: 3$ par séance (payable sur place)
Passeport vaccinal obligatoire
Inscriptions auprès de la municipalité au loisirst.pat@globetrot-
ter.net ou au 418 596-2362 poste 104.

Connaissez-vous ce sport qui gagne en popularité?

Le Pickleball est un sport intergénérationnel par excellence mélangeant plusieurs sports dont : le tennis, par ses mouve-
ments, le badminton, pour les dimensions du terrain (20’ x 44’), le tennis de table, pour la raquette à surface rigide et le 
racquetball, pour la dimension de la raquette. Il se joue en double et en simple, à l’intérieur (automne, hiver) comme à 
l’extérieur (saison estivale), sur une surface dure. Comme pour la plupart des sports de raquette, le but du jeu est d’en-
voyer la balle dans l’aire de jeu de l’adversaire sans que ce dernier puisse vous la retourner, de manière à compter le plus 
de points possible. Le filet est fixé à une hauteur de 34 pouces au centre et de 36 pouces aux lignes extérieures, soit deux 
pouces de plus bas qu’au tennis. Les règlements font en sorte de favoriser les échanges et ressemblent beaucoup à ceux 
du tennis. La balle est en plastique trouée, un peu comme celle utilisée pour le hockey cosom. Le pickleball comporte de 
nombreux avantages. Il est beaucoup plus facile d’y jouer et est surtout moins exigeant pour les muscles et les articula-
tions que d’autres sports de raquette.

Le Regroupement des jeunes de Lotbinière (RJL) organise 
une sortie au Village Vacances Valcartier.
L’activité est au coût de 30$ et elle aura lieu le mardi 8 mars de 
9h00 à 17h00. Veuillez prendre note que le transport sera organisé 
et payé entièrement par le RJL. L’organisme s’engage à faire respecter 
les mesures concernant la Covid-19 durant le transport et l’établisse-
ment fera appliquer leurs mesures sur place. Cette activité nécessite le 
passeport vaccinal et une pièce d’identité avec photo pour les 
13 ans et plus et sera vérifié avant de partir en activité. Chaque jeune 
devra apporter son masque et le porter à l’intérieur ou lorsque la distan-
ciation n’est pas possible avec les autres visiteurs. Les jeunes devront 
aussi apporter de l’argent pour dîner ou apporter un repas froid. Prévoir 

aussi des sous pour les dépenses personnelles, des vêtements appropriés à la température de la journée et des patins pour 
le sentier de glace.
Les adolescents intéressés doivent rapporter leur coupon d’autorisation dûment rempli et avoir fait le paiement auprès 
des animateurs en MDJ au plus tard, le dimanche 27 février 2022. On peut aussi faire un virement Interac à 
l’adresse direction@rjlotbiniere.com (mot de passe : Jeunes) et envoyer une photo du coupon (voir page suivante) 
d’autorisation signé par courriel ou par Messenger. Il doit y avoir un minimum de 5 jeunes pour que l’activité ait lieu.
Merci d’inscrire sur le coupon d’autorisation le bon numéro de téléphone où nous pourrons vous rejoindre au besoin. 
Après la date limite d’inscription, l’activité sera remboursée seulement si c’est le RJL qui annule l’activité. 



Toutes nos excuses!!!
Divers modes de paiement vous sont offerts :
- Argent comptant;
- Chèques à l’ordre de Fabrique Sainte-Mère de Jésus;
- ACCÈS D : Fournisseur : Fabrique Sainte-Mère de Jésus
- INTERAC ;  Référence (Votre Numéro de Téléphone) 10 chiffres     
 ou faire parvenir à courriel fabstpatrice@gmail.com

Pour soutenir notre paroisse, il serait important que chaque personne qui le peut contribue à un 
montant de 180.00 $ ou plus par adulte.
Un surplus serait bien apprécié comme contribution spéciale pour le chauffage de l’église en raison du 
froid extrême de janvier (coût pour janvier 2022 : (5250.00$)

Exemple de crédit d’impôt pour un don : 200.00$ =70.00$
250.00$= 96.50 $
500.00$ =229.00$
1000.00 =494.00$
PS : Chaque don que vous faites est utilisé pour notre communauté de St-Patrice
Note : Le bureau de la Fabrique est ouvert les mardis et les jeudis de 13h à 16. 
Claude Yockell, marguillier Sainte-Mère-de-Jésus 
Jaclyne Nadeau, secrétaire 

Paroissiens(nes) et citoyens(nes) de Saint-Patrice de Beaurivage,

Vous recevrez bientôt vos reçus pour impôt par la poste, ainsi qu’un dépliant 
publicitaire pour vos prochains dons. 
PS : Une erreur de transcription s’est produite dans ce dépliant: Le montant 
total de revenus est de 45610.00$ et non 4569. tel qu’indiqué dans le 
feuillet.   

Fabrique Sainte-Mère-de-Jésus
Église Saint-Patrice-de-Beaurivage 

MDJ où tu prendras le transport 

☐ St-Gilles (161 rue O’Hurley) 
☐ Issoudun (455 Rte de l’Église) 
☐ Dosquet (1 rue Viger) 

 
Dosquet, le 14 février 2022 

Objet : Valcartier 
 

Par la présente, nous désirons vous informer d’une activité régionale du Regroupement des jeunes de 
Lotbinière (RJL). Nous irons au Centre de jeux d’hiver du Village Vacances Valcartier. 
 
L’activité est au coût de 30$ et elle aura lieu le mardi 8 mars de 9h00 à 17h00. Veuillez prendre note que le 
transport sera organisé et payé entièrement par le RJL. L’organisme s’engage à faire respecter les mesures 
concernant la Covid-19 durant le transport et l’établissement fera appliquer leurs mesures sur place. Cette 
activité nécessite le passeport vaccinal et une pièce d’identité avec photo pour les 13 ans et plus et sera 
vérifié avant de partir en activité. Chaque jeune devra apporter son masque et le porter lorsqu’il est à l’intérieur 
ou lorsque la distanciation n’est pas possible avec les autres visiteurs. Les jeunes devront aussi apporter de 
l’argent pour dîner ou apporter un repas froid. Prévoir aussi des sous pour les dépenses personnelles, des 
vêtements appropriés à la température de la journée et des patins pour le sentier de glace.  
 
Les adolescents intéressés à participer à cette activité devront rapporter leur coupon d’autorisation dûment 
rempli et avoir fait le paiement auprès des animateurs en MDJ au plus tard, le dimanche 27 février 2022. Il est 
aussi possible de faire un virement Interac à l’adresse direction@rjlotbiniere.com (mot de passe : Jeunes) et 
d’envoyer une photo du coupon d’autorisation signé par courriel ou par Messenger. Il est primordial de noter 
qu’il doit y avoir un minimum de 5 jeunes pour que l’activité ait lieu.  

 
Merci d’inscrire sur le coupon d’autorisation le bon numéro de téléphone où nous pourrons vous rejoindre au 
besoin. Après la date limite d’inscription, l’activité sera remboursée seulement si c’est le RJL qui annule 
l’activité. 

 
____________________________    
Mariane Giguère 
Coordonnatrice MDJ 
coordonnatrice.mdj@rjlotbiniere.com 
www.rjlotbiniere.com  
418-728-4665                                                          
    

----------------------------------------------------------------------------------- 
Coupon d’autorisation 

 
Par la présente, j’autorise _____________________________________ à participer à l’activité  

« Valcartier » qui aura lieu le mardi 8 mars 2022 de 9h00 à 17h00.  

Signature du parent : ______________________________________________________________ 

Numéro de téléphone : ____________________________________________________________ 

Allergies : __________________________________________________________________________ 

Numéro d’assurance maladie et date d’expiration : _________________________________ 

      

La MDJ est un lieu de rencontre volontaire où les animateurs accueillent tous les 
adolescents, dans un milieu de vie encadré et ouvert à leurs idées et projets. 
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 GRATUIT  -  www.maisonfamillelotbiniere.com  418-881-3486 
Programmation d’hiver 2022 – Inscription – Information 

Du 31 janvier au 27 mai 

ATELIERS (HOMMES, FEMMES, ENFANTS, PARENTS, GRANDS-PARENTS, TOUS TYPES DE FAMILLES (SÉPARÉES, RECOMPOSÉES,..) 

Chouette & Pirouette  (mar au vend, 9h-11h) Ateliers-découvertes Parents-Enfants (0-5 ans)  et   Entre Parents  
Bébé-Câlin  (mer, 13h-15h) Ateliers-découvertes Parent-bébé.  Échanges sur différents thèmes 

Stimulation langage motricité  (sam 9h30-11h30)   Ateliers Parents – enfants 3-6 ans. Explorer les défis moteurs et de langage… Jeux 
collectifs, psychomoteurs et motricité fine. Soutien en groupe et en individuel 

Circuits motricité (0- 5 ans)  Ateliers parents-enfants favorisant le développement moteur. Parcours adaptés. 
Je crée mes livres en famille  (sam, 13h-15h) Atelier parents-enfants 3 à 12 ans  pour créer ses propres livres. 

Conscience émotionnelle  (jeu 9h30-11h30) Apprendre à exprimer et accueillir tes émotions, vivre le moment présent.  
Santé physique et mentale  (ven, 9h30-11h) Exercices et techniques pour vous détendre, vous dégourdir et vous revigorer 

Lire pour grandir   (lun, 9h30-11h30) Atelier parents-enfants, découvrir les multiples plaisirs dans l’éveil à la lecture 

Cultivez votre vivacité cognitive (musclez vos 
méninges)    (ma 9h30-11h30)            

Développer et entretenir vos capacités cognitives, connaissances, stratégies, vitalité 
intellectuelle, apprentissages, vivacité d’esprit, autonomie… 

 LES APRÈS-MIDIS THÈMES 13h à 15h (adultes hommes, femmes de tous âges) 
MARDIS-CUISINE MERCREDIS-PÉRINATALITÉ JEUDIS-CRÉATIVITÉ 

On cuisine ensemble 
Discussion  économiques 

Accompagnement de grossesse, 
Discussion Vie de famille 

Création de tous genres 
Discussion Moi 

SERVICES 
ÉCOUTE 
ACCOMPAGNEMENT :  
Adultes, couples, mieux 
surmonter les difficultés 

INTERVENIR : Conseils 
éducatifs pour parents 
d’enfants 5-17 ans 

SOUTIEN POUR LES 
HOMMES :  
Mieux surmonter les 
difficultés 

SOUTIEN SÉPARATION : 
Comment le vivre le plus 
harmonieusement possible, 
pour les enfants, pour vous 

CONSULTATION 
PROFESSIONNELLE BRÈVE: 
Avocat  
Médiation familiale 

SERVICES DE DROITS 
D’ACCÈS SUPERVISÉS : 
Volet échange, visites 

MÉDIATION CITOYENNE : 
Soutien concernant les 
conflits (voisinage, 
famille…) 

FÊTE-CŒUR-TEMPS : Du 
temps pour les ainés 

PRÉSENCE LOTBINIÈRE : 
Suivi, accompagnement, 
soutien lors d’un deuil 

ACCÈS-LOISIRS :  
Pour participer à un loisir 
gratuitement 

 

 

  



VOUS VOULEZ PARTICIPER À UN PROJET
CULTUREL À SAINT-PATRICE

Venez partager avec nous des photos et des souvenirs collectifs, qui ont marqué
votre enfance dans votre municipalité comme par exemple:

''La présence du manoir Ross- Résidence des Seigneurs''

Courez la chance d’obtenir 
l’une des 30 bourses d’études 
pour un total de 25 000  $

bourses d’études
réparties comme suit :30

19 000 $ 
20 bourses

Caisse Desjardins  
de La Nouvelle-Beauce

6 000 $ 
10 bourses

Caisse Desjardins  
de Beauce-Centre

Soumettez votre candidature entre le 1er et le 31 mars 2022
desjardins.com/bourses

Le saviez-vous ?
Vous serez automatiquement inscrit aux bourses  
de la Caisse et à celles de la Fondation Desjardins!  
Plus de chances de recevoir une bourse!

Inscription entre le 1er et le 31 mars 2022



Date de tombée du Beaurivageois du mois de mars 2022
La date limite pour envoyer vos textes et annonces pour l’édition du Beaurivageois du mois de 
mars 2022 est le 19 mars 2022. L’adresse de courriel est : beaurivageois@gmail.com

N’oubliez pas que vous pouvez recevoir votre édition du Beaurivageois en format numérique en-
tièrement en couleur en en faisant la demande à cette même adresse de courriel.

r j l o t b i n i e r e

r j l o t b i n i e r e
R e g r o u p e m e n t  d e s  j e u n e s  d e  L o t b i n i è r e

w w w . r j l o t b i n i e r e . c o m

À VENIR
Mars : Début du programme de 6e année « À la Conquête

de ta MDJ ! »

8 mars : Valcartier

9 mars : Atelier sur l'amitié et l'anxiété animé par une

étudiante en soins infirmiers

10 mars : Journée de l'Efflo

19 mars : Défi Laser & ISaute

*Activités offertes pour tous les jeunes de

 12 à 17 ans de la MRC de Lotbinière*

Participation de 11 jeunes à l'atelier sur le
bien-être numérique donné par la fondation le
CIEL
 Plusieurs activités réalisées en MDJ et dans
les écoles secondaires sur l'estime de soi, les
relations interpersonnelles et la promotion de
la vie pour le mois « On s'love »
Participation des trois MDJ au Quiz PRÉCA
pour les Journées de la persévérance scolaire 

BONS COUPS DES JEUNES

R E G R O U P E M E N T  D E S  J E U N E S  D E
L O T B I N I È R E

M A R S  2 0 2 2

Xbox  et ensemble de
volant & pédales

DANS NOS MAISONS DE JEUNESDANS NOS MAISONS DE JEUNES
NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS

Matériel pour fabriquer
des bijoux

Lumières LEDS et
nouvelle équipe

d'animation

DOSQUETDOSQUET ISSOUDUNISSOUDUN

ST-GILLESST-GILLES

gabrielle & shelly



www.ville.saint-patrice-de-beaurivage.qc.ca

OUVERTURE DES 

FESTIVITÉS 

VENDREDI 4 MARS 
 

                      Début du tournoi (19h) 
 

      Lancement officiel du 150e (20h)                     

                 Ti-Jul le chansonnier (20h)  

Feu de joie 
 

Bar et casse-croute (18h) 

 

SAMEDI 5 MARS 
 

Finale du tournoi (dès 9h) 
 

Activités gratuites pour les familles (9h à 16h) : 

POPCORN et BARBE À PAPA 

                      MINI GOLF extérieur 

Supers GLISSADES de glace et de neige 

MAQUILLAGE (10h à 14h) 

SPECTACLE extérieur (14h) 
 

Bar et casse-croute (9h) 

 
 
 

C’est un rendez-vous! 
Passeport vaccinal obligatoire 

Samedi - Spectacle extérieur gratuit 
Le monde fantastique de Bellybulle  

Vendredi et samedi 
Tournoi de hockey bottine 


